
loi modifiant la loi sur les régimes
complémentaires de retraite,
notamment en matière de financement
et d’administration (projet de loi 30)
Le projet de loi 30, déposé le 14 juin dernier, a pour objectif
d’améliorer le financement des régimes de retraite afin de sécuri-
ser davantage les prestations payables, d’améliorer les règles de
fonctionnement et de gouvernance des comités de retraite et de
préciser l’étendue de la responsabilité des membres des comités
de retraite ainsi que de leurs fournisseurs et délégataires.

Rappelons que ce projet de loi fait suite au processus de consul-
tation effectué par la Régie des rentes du 24 mai au 30 septembre
2005 (volet financement) ainsi qu’à un mandat que celle-ci a
accordé à un Comité d’experts (volet Comité de retraite).

La commission parlementaire sur le sujet devait se terminer en
septembre dernier. Suite à divers reports, il s’avère que celle-ci
a perduré jusqu’au 1er novembre.

Soulignons que la plupart des mesures du projet de loi 30 (celles
touchant le financement) entreront en vigueur le 1er janvier 2010.

Les principaux éléments du projet de loi qui ne semblent pas
recevoir l’aval de la majorité des intervenants consultés sont les
suivants :

1) utilisation équitable des excédents d’actif
Le projet de loi prévoit que l’affectation d’un excédent 
d’actif afin d’améliorer les dispositions du régime doit 
s’inscrire dans une perspective d’équité entre le groupe 
des participants actifs et celui des retraités et autres 
participants inactifs.

Afin d’assurer l’équité, sont notamment prises en considé-
ration l’évolution du régime, les modifications passées et les
circonstances les entourant, l’origine de l’excédent et son
utilisation dans le passé ainsi que les caractéristiques des
prestations prévues au régime et celles des rentes versées.

À défaut d’entente entre les parties sur l’amélioration
projetée, le dossier est référé à un arbitre dont la décision est
finale et sans appel. Le projet de loi définit un participant
inactif comme étant partie à ce processus. Ainsi, l’opposi-
tion d’un seul et unique participant inactif déférerait ce
dossier à l’arbitrage.

Cette mesure est en contradiction avec le fondement même
du contrat qu’est un régime de retraite. Avec cette mesure,
il est fort probable que la plupart des dossiers se retrouvent
en arbitrage. Il est intéressant de faire le parallèle avec le 
projet de loi 195 (confirmation du droit d’un employeur aux
congés de cotisation) qui a été adopté et qui prévoyait
l’opposition explicite de 30 % ou plus des participants inactifs.
De plus, cette modification ne touchait que les rares régimes
de retraite qui ont opté pour le processus formel de confirma-
tion du droit aux congés de cotisations prévu à la Loi soit
moins de 30 régimes au Québec.

La notion d’équité est fort large, de plus comment parler
d’équité individuelle dans le cadre d’un régime collectif de
retraite ? Beaucoup parlent d’équité entre participants actifs
et retraités, qu’en est-il de l’équité intergénérationnelle soit
de s’assurer que l’objectif retraite sous-jacent au régime soit
atteint également pour les futurs retraités ?

2) achat des rentes des futurs retraités auprès 
d’un assureur
Un futur retraité pourrait exiger que le Comité de retraite
garantisse sa rente accumulée auprès d’un assureur; le tout
dans le but de sécuriser celle-ci. Un délai de trois ans est
accordé au Comité.

Cette façon de faire impose un fardeau administratif addi-
tionnel au Comité de retraite et augmentera nécessairement
les coûts d’opération du régime (minimalement des marges
de profit et de contingence des assureurs…). De plus, le
Comité aura le fardeau de choisir un assureur. Qu’en sera-
t-il de sa responsabilité si ce dernier fait faillite (ce qui s’est
déjà vu au Canada…) car Assuris ne garantit pas nécessaire-
ment la totalité de la rente versée.

suivi sur les modifications législatives touchant
les régimes complémentaires de retraite
délai dans les séances de consultation de la commission parlementaire sur
le projet de loi 30.
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De plus, si la forme de rente n’est pas disponible sur le
marché, c’est le Comité qui aura la responsabilité de 
déterminer une forme équivalente le tout à la satisfaction du
retraité visé. Une telle situation est susceptible de se 
produire notamment sur les formules sous-jacentes à
l’indexation annuelle des rentes versées qui sont fonction du
rendement de la Caisse.

3) diverses règles de fonctionnement ou 
de gouvernance
Il est prévu qu’un Comité doit se doter de règles de régie
interne ce que la plupart des comités ont déjà.

Cependant, il est proposé que les règles internes aient
préséance sur les règles prévues au règlement du régime en
cas de divergence. Ainsi, un Comité, dans ses règles de régie
interne, pourrait modifier des règles du jeu convenues entre
les parties au régime. Il faut se questionner sur le bien-fondé
de cette mesure et sur les objectifs poursuivis.

Des analyses actuarielles sur base annuelle seraient égale-
ment requises, augmentant les coûts d’opération. Un des
objectifs sous-jacents est de s’assurer qu’un régime soit à la
fois solvable et capitalisé avant de permettre un congé de
cotisation; par conséquent une telle exigence aurait pu se
limiter aux régimes visés.

Les fournisseurs de service auront un devoir accru d’aviser
le Comité de toute situation nuisible à la Caisse qui doit être
corrigée et ne pourront inclure de clauses limitant leur
responsabilité dans leur contrat lorsqu’ils exerceront des
fonctions du Comité de retraite. Ici, il pourrait être difficile
de bien cerner le rôle des divers fournisseurs de service et une
duplication des tâches (et des frais…) pourrait s’ensuivre.

4) provision pour écarts défavorables et 
financement des améliorations
La mesure proposée en 2005 visant à rendre les régimes solva-
bles à 115 % (plutôt que 100 %) a été abandonnée. À la place,
nous retrouvons plutôt l’exigence de constituer une provision
pour écarts défavorables en solvabilité dont le niveau variera
en fonction de la politique de placement. Cette provision sera
constituée avec les gains d’expérience futurs et non avec des
nouvelles cotisations. Dans ce cadre, les congés de cotisa-
tions ne pourront être pris tant que la réserve ne sera pas
constituée alors que les améliorations au régime devront
faire l’objet d’un financement accéléré (à la limite, les amélio-
rations devront être financées au comptant si le niveau de
solvabilité est inférieur à 90 % et que le manque requis pour
atteindre ce niveau est supérieur au coût de la modification).

Il est à se demander si cette approche n’invitera pas les
Comités à déterminer leur politique de placement en
fonction du niveau de réserve requise. De plus cette approche
nous apparaît difficilement gérable dans les dossiers où les
excédents d’actif des prochaines années auront déjà à être
réservés à des fins précises et prévues au règlement du régime.

les éléments suivants ont reçu 
un accueil plus favorable :
1) Un employeur peut déposer une lettre de crédit afin de

garantir la solvabilité d’un régime (sous réserve d’un plafond
de 15 % des engagements);

2) Avant de prendre un congé de cotisations, il faut s’assurer
qu’un régime soit à la fois capitalisé et solvable (et ait consti-
tué une provision pour écarts défavorables);

3) Le Comité de retraite sera présumé avoir agi avec prudence
s’il agit de bonne foi en se fondant sur l’avis d’un expert
(qui reste à définir cependant…);

4) La loi vient préciser que seul le Comité de retraite aura le
droit de choisir, d’engager et de rémunérer ses délégataires,
ses représentants et ses fournisseurs de service;

5) Le fait que le Comité devra se doter de règles de régie interne
quant à son fonctionnement et à sa gouvernance.

projet de règlement modifiant le règlement sur
la soustraction de certaines catégories de régimes
de retraite à l’application de dispositions de la
loi sur les régimes complémentaires de retraite

Le projet de règlement publié dans la Gazette officielle du
Québec du 30 août dernier vise des modifications d’excep-
tion propre au milieu municipal et à certains autres tels les
universités.

Ce règlement fait suite à des engagements du gouvernement,
dans le cadre du dernier pacte fiscal, au terme duquel les
municipalités se voient dispensées de l’obligation de financer
un déficit de solvabilité à compter du 1er janvier 2007.

Les modifications relatives au financement contenues dans
le projet de loi 30 sont reproduites dans le cadre de cette
modification réglementaire sous réserve des nuances et
exceptions suivantes :

1) les mesures s’appliquent dès la première évaluation après le
30 décembre 2006;

2) l’évaluation de solvabilité demeure nécessaire mais la
municipalité n’est plus tenue de combler toute insuffisance
de solvabilité constatée par une évaluation actuarielle, et
ce, pour tous les paiements requis à compter du 1er janvier
2007. À noter que selon les informations communiquées
par la Régie des rentes, cette exemption s’appliquerait sans
la nécessité de produire une nouvelle évaluation actuarielle
au 31 décembre 2006 (à moins qu’elle ne soit déjà requise);

3) la période maximale d’amortissement de tout déficit de
modification passe à 5 ans (contrairement à la période de
15 ans permise en capitalisation);

4) un déficit de modification pourrait même devoir être financé
au comptant dans la mesure où le degré de solvabilité est
inférieur à 90 % et que le montant d’actif requis pour attein-
dre ce niveau est supérieur au coût de la modification;

5) dans le cadre de ces nouvelles mesures, la nécessité de créer
une réserve de contingence à même les surplus d’expérience
ne serait donc évidemment pas requise.

Le gouvernement devrait confirmer, très prochainement,
les mesures retenues parmi celles proposées.

Nos communiqués sont disponibles au www.acba.qc.ca

Si vous désirez recevoir nos communiqués par courriel, veuillez nous écrire à communiques@acba.qc.ca



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


